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possédant la 

'N' u><du;z9 'Juin 'tD:a:falloùant !loe Indemnité dite dOl com
~satùni'peMmnnelen service au Togo ne s'étend pors aux, 
~è'.es 'bOll!rl.i1or., du Cours Complémentaire de Lomé et qu'il 
'''''~vi,.ùt'·w('cônséqumtëe de :relever le taux 
~16è1~ù<.'II' 'accài.;tée à ~es .élèves; .' 

r;:·;~pj'ès."YÎsilIlClletdu.&erétariat Génér'!l.; 

;;AciiTia. P~';lB",;'::', Le taille de la SOUFRe d'enlreUen des 
, C;';;'plémelllai:re' de Lomé dont les parents 

iê'I•••,""nl suhvenÎT à;leUf& OOsoins' et qui n'habitent pas il. 
'Ott,II'·"st fixé ~ .m~é .cqtqÙaiitè. cenlimespar jour pour 
)tplIPt./ll: du r~OttQ~·1923.:.
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pendant le mOi, .. 

:it-:...:. cLè Che(du Sacrétà;ioll.Géuéral est chargé de 
t.lx,6cu,t~iio'Ji.·d~présent .·àrrètéqur~ enregistré, communi

bêsoin sera ~t inséré au JournalOl!iciel. 

Lomé, le ULOctOhre t923. 

~. 

209 approtlvaril et rendant exécutoires "les rô~ 
les ~ùpplém.nlaires du b"d[leU~e~1 du Territoir, du TO[lo 
plàeè souS le mandat de la Frimee l'Qur l''œ,rdc, f92} 
dilut le délail SIl'! : 

L'Administrateur en Chef des Colonie., 

Commissaire de la République l'. i.. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
les pouvoirs di! Commissaire de la RépUblique a~ To~o. 
Vu le décret du 30 Décembre 1912 surie régime financier 

ColonieS" ; 

l'uJ,)'êté N" 85 du 23 NOYOOlbr~ 1920 établissant 8U 

uri impôt personnel sur les habitants 
[m,ali,U de. citoyens français ensemble l'arrêté N° 73 du 29 

HÎ2!; . 

'Vu l'arrêté ji' ·t2t du 3 Juillet 1922 étahlissànt au Togo 
impôt de capitation sur les indigène ... ensemble l'arrêté 

, 11.:1< fixant I~ taux de cel impôt; 

Vu l'srrêté N" 84 du 23'Novemhre 1920 institulI.ntau Togo 
hD.pôt de r,apitatloJ;l .ur~il"Pul"tion Hottante, ensemble 

, 

Œ"·.• ~.. 

1fj,'JlritêU N' ,lM du 3t Juillet 19i2 modifiant le taux de cet 

Vn l' .. r~té N' 122 du ? Juillet t922 réglementant le régime 
pre&tations, ensemble l'arrêté 1'1" t65 fixant le taux de 

de.\a)ournéc de p~e,tatiôn ; 
, , 

Vu le décret du 18 Aoùt 1922 réglementant les armes àfeu 
Togo, promulgué pa~ l'arrêté N' 203 du 20 Sèptembre 

PLAGE SOUS LE MANDAT .\-A' FRA:"ICE 

. Vu' l;arrêté :"1' 75 du' 2li :'lovemnre 1920 fixant la taxe le 
percevoir snr 11\. émigrants, ensemble TarrHé N' 147 d,u 31 
Jufnet t922 portanL moùifications à l'arrêté 1'1" 75 ; 

. Su;la proposition du Chef d'u ~'I!crétari.t Général; 
Le Con.èil'Ù'Admilli~tration entendu; 

;\RRÈTE: 

ARTICLE P.RBMiBR."- Sont approuvés et rendus exécutoires 
les rôl~s supplément.aires du Bu<l~et LœaJ du Territoire du 
'l'01go placé sous le m.andat. de la France pour l'exercice 1923 
dont le détail suit: .. 

Chapitre 1" - IM"ITs PERÇU,se. RÔL.S.. 

Artîcle IH • J.\tPÙTS PijJ\fOONNBI.S. 

Parag..."phe 1'" . Impôt personnel SlIr, les Européens_ . 

Rôle N° H6 - Cercle de L 0 ID" , 


Rôle N' 117 . C.ercle de KI 011 t 0 


800,00 

Paragraphe Il Impôt personnel 

SUT les tudig~nes. 


Rôle N' H8 - Cercle de 260'L 0 fil" . 

Rôle N~ 119 - Cerçle de KI 0 Il to 560 


820.00 • 

Parngrnphe III - .Impôt per.onllel sur la 
populalion lloltmÙe. 

Hôle N""'120· Ce~e de L 0 ID é . . 2C,o,00 

Paragraphe IV . Rachat ,le, presk1!ions 
par les Européens el les Indigènes. 

Rôle N' 121 , Cercle <le L 0 m é . 

" L 0 .
Mie N' 122 - Cercle de III é 

Rôle N' 123 . Cercle de. KI 0 nt" 40 

Rôle N" 124 - Cerde de K-rou 10 '890. 


95.400,00 

A rUde 4 - T.UES i).S511i11LÉEij, 

Paragraphe t"· Droits de permis de 
port d'urmes. 

'c 

Rôle :"1" 125 Cercle de L 0 m é 530 

Rôle N' 126 - Cerele de L 0 fi é 4.972,llO 


5.llO:2,!$O 

Paragraphe IV . Taxes d'émigration. 

Rôle N' 127 - Cercle cte L 0 m é 100,00 

Tot a 1 .~ . 102'882,llO 

ART, 2. - Le Chef du Sec~étariat Général, les ,Comman

dant, de Cercle et le Prépo,é·Payeur 'ont cbargés chacun 

en· G.e qui le c<incerne de l'ex~cution dn présent arrêté qui 

sera enregistré, c-ommuniqué partont oit besoin sera et in

séré au Journal OllicieL 


Lomé, le 16 OctoL .. 1923. 

BArCHÉ 


